
Cette réunion a eu pour
but  d'expliquer les der-
nières directives émanant
du ministère de tutelle, qui
précisent les modalités
d'application du dispositif
de régulation de la produc-
tion, du stockage de la sur-
production du tubercule et
de sa commercialisation.
«Une régulation qui per-
mettra non pas de fixer le
prix à la consommation
mais d'influer sur les quan-
tités qui seront injectées
dans les circuits de com-
mercialisation pour mainte-
nir ces prix dans une four-
chette qui ne ruinera pas le
producteur  d'une part  et
préservera le pouvoir
d'achat du consommateur,
d’autre part, en établissant
un équilibre entre l'offre et
la demande», et la marge
de manœuvre des spécu-
lateurs sera ainsi considé-
rablement réduite. 

Ainsi, une fois ce plan
exécuté, le prix de la
pomme de terre  ne
connaîtra pas d'escalade
pour atteindre les 70 ou 90
DA le kilogramme  comme
cela a été le cas à cer-
taines périodes de l'année
et ne mettra pas non plus

le producteur à genou en
lui garantissant de ne pas
subir de lourdes pertes
financières  qui le pousse-
raient à renoncer à cette
activité. 

Le DSA, M. Achour, dira
à ce sujet : «Qu'on s'enten-
de, le soutien n'est pas
pour l'agriculteur mais pour
le produit. Il est de 20 DA
par kilogramme en plus de
8 à 10 DA par kg et par
mois qui seront versés au
prestataire de service pour
la mise sous froid, à savoir
le propriétaire de  la struc-
ture de réfrigération.» 

A propos de la mise en
place de ce dispositif de
régulation, la première
étape et objet de cette
réunion a été de faire  un
point précis sur les disponi-
bilités de stockage sous
froid existantes sur le terri-
toire de la wilaya d’Aïn-
Defla. 

Une liste nominative
des détenteurs de
chambres froides,  revue et
corrigée, a fait ressortir la
disponibilité de 90
chambres dont 23 réali-
sées dans le cadre du
FNDA et 32 dans le cadre
du FNRDA, soit une capa-

cité globale de 50 à 60 000
tonnes, ce qui représente
le  tiers de la production
nationale à stocker et qui
est estimée à 150 000
tonnes.  

L'adhésion des candi-
dats au stockage est libre,
précise-t-on, avec, cepen-
dant, une contrainte. Une
fois le soutien à la régula-
tion perçu, la commerciali-
sation des quantités stoc-

kées ne pourra se faire que
sur ordre de la DSA  à qui
est réservé le rôle de régu-
lation en des points précis
et à des périodes précises
pour prévenir ainsi toute
tension sur le produit et
son prix au détail. On note-
ra au passage qu'à
Khemis-Miliana, lundi der-
nier, le lot de 5 kg de très
bonne qualité était cédé à
50 DA, soit entre 16 et 17

DA le kilogramme. Le pro-
ducteur a ainsi tout à
gagner  par son adhésion à
ce dispositif puisque sa
production est en plus
assurée par l'Etat. Il faut
aussi noter que certains
producteurs préfèrent  le
wait and see car, ce dispo-
sitif vient contrecarrer leurs
désirs de voir les prix cara-
coler vers les 80 DA le kg
et se remplir les poches au

détriment du consomma-
teur. 

Cependant, les plus
«éclairés» des producteurs
n'ont pas attendu pour
stocker leur production
sous froid, notamment
dans d'autres wilayas,
telles que Blida Tipasa
Mostaganem et Médéa. Ce
recours au stockage sous
froid dans d'autres wilayas
fait ressortir aussi, pour
diminuer le coût à la pro-
duction, qu’il faille à très
court terme que l'Etat
apporte de nouveau son
soutien à l'investissement
dans le froid dans la wilaya
«même pour les non-agri-
culteurs», souligne-t-on, en
tenant compte de critères
objectifs.  Ceci devient
impératif parce que des
milliers d'hectares d'arbres
fruitiers sont entrés en pro-
duction, la cueillette préco-
ce pour certains fruits
ayant déjà commencé, il
faut donc prévoir le stocka-
ge sous froid. «Des propo-
sitions dans ce sens (sou-
tien pour la réalisation de
structures de stockage
sous froid ndlr) seront
bientôt soumises au minis-
tère de tutelle», nous a-t-
on indiqué. Pour de nom-
breux  et gros producteurs,
ce dispositif, souhaité
depuis des années, aurait
pu leur épargner et aux
consommateurs bien des
peines. Mais «il vaut mieux
tard que jamais», nous dira
l'un d'eux.   

Karim O.

POMME DE TERRE

L'Etat n'achètera pas la surproduction 
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Jamais les producteurs
de pomme de terre n’ont
été confrontés à pareille
situation : une surproduc-
tion que ni l’Etat ni le mar-
ché local n’arrivent à jugu-
ler ou à résorber. 

La semaine dernière, après
moult tractions au niveau du
ministère de l’Agriculture, une
solution avait été trouvée,
consistant en l’achat par l’Etat
d’une quantité de 150 000
tonnes de pommes de terre. 

Cette solution, si elle ne pou-
vait pas régler complètement le
problème, avait néanmoins sus-
cité une lueur d’espoir chez les
producteurs qui étaient au bord
de la banqueroute. La décision
était perçue comme une véri-
table bouée de sauvetage. 

Cependant, cette situation a
vite fait de montrer ses limites :
les chambres froides, sur les-
quelles les pouvoirs publics
comptaient, n’étaient pas aussi
vides qu’on le croyait. Les fruits
de saison comme les pommes et
les poires ont pris une bonne
place au niveau de ces
chambres froides. 

Du coup, c’est la débandade
totale chez les producteurs de
pomme de terre. Leurs tuber-
cules, censés être écoulés au
prix de 20 DA, comme stipulé
dans l’accord, n’ont pas trouvé
preneurs auprès des collecteurs. 

Saed, producteur à Aïn
Bessem, la mine renfrognée
nous raconte son calvaire : «J’ai
loué un semi-remorque et je suis
parti livrer ma marchandise à
Béjaïa. Là, on me dit, après plu-
sieurs heures d’attente, que les
chambres froides sont pleines.
Je bifurque vers Sétif et là, la
même réponse m’a été signifiée
par les responsables des
chambres froides. 

J’ai mis le cap sur Jijel et là, je
fus accueilli avec la même
réponse négative. Résultat : au
bout de quatre jours, je me suis
retrouvé avec ma marchandise
amochée et invendable.»

Nadir Ziani, également pro-
ducteur de pomme de terre à Aïn
Bessem, abonde dans le même
sens. «Moi, dit-il, j’ai pris deux
camions de 10 tonnes chacun et
je suis parti à Corso. Là, après
12 heures d’attente, on me dit

que seulement 25 camions
seront retenus, on était plus de
100 camions à faire la queue Je
rebrousse chemin et je pars à
Béjaïa ; même réponse négati-
ve, puis directement à Jijel, là
également où le même refus me
fut signifié. Résulat : ma mar-
chandise est abîmée par la cha-
leur des quatre jours qu’a duré
mon périple. Je l’ai jetée dans un
oued». D’autres agriculteurs
nous parlaient du calvaire subi
sur place devant les chambres
froides. Les travailleurs deman-
dent de l’argent pour décharger
la marchandise, d’autres respon-
sables, comme à Corso, font des
calculs sur la base de 35 kg pour
chaque caisse alors que le poids
réel est, selon les producteurs,
de 42 à 45 kg... 

En somme, les producteurs
se sont retrouvés dans un cercle
infernal, en victimes expiatoires
devant des prédateurs de tous
bords. Hier, devant la Direction
des services agricoles de
Bouira, ils étaient des dizaines
de producteurs à attendre la
décision du ministère concer-
nant leur production. Ils récla-

ment des compensations. Cette
revendication principale a été
formulée la veille auprès du wali,
qui avait enfin reçu une déléga-
tion à la fin de la journée, après
que les producteurs eurent
déversé leur marchandise sur la
RN5, bloquant ainsi la circulation
pendant plus de quatre heures.
Tali Ahmed, un autre protestatai-
re, résume le problème ainsi :
«Beaucoup de producteurs de
pomme de terre se sont retrou-
vés avec de la marchandise
complètement périmée et jetée
dans les ravins et autres
décharges publiques. 

La prise en charge du surplus
s’avérant impossible, vu le
manque flagrant de chambres
froides à l’échelle nationale,
nous demandons aujourd’hui
des compensations à l’hectare
qui seront décidées par une
commission dûment reconnue.»
Plus loin, notre interlocuteur ren-
chérit sur les prix de compensa-
tion tels que revendiqués par les
producteurs. «Avec les prix
d’achat du tubercule de semen-
ce, les travaux de préparation du
sol, les engrais nécessaires,

l’eau et les produits phytosani-
taires ainsi que la main-d’œuvre
les dépenses sont évaluées à
près de 45 millions de centimes
à l’hectare. Nous demandons à
l’Etat des compensations par
rapport à ce prix, c’est-à-dire le
recouvrement de nos dépenses.
Nous n’avons pas besoin de
bénéfices.» En effet, selon les
producteurs, la surproduction est
là et l’Etat n’en pouvant plus l’ab-
sorber, ce sont des centaines de
quintaux de pomme de terre qui
se détériorent chaque  jour.
Aucun plan ne pourra sauver la
production de saison qui a
atteint, faut-il le souligner, le
seuil de 800 000 quintaux pour
une superficie de 2 500 ha culti-
vée pour la seule wilaya de
Bouira.   De fait, la régulation du
marché des légumes et fruits se
pose de nouveau avec acuité au
niveau du ministère de
l’Agriculture et celui du
Commerce.  Les producteurs,
eux, avaient pour seule mission
celle d’inonder le marché avec
ce produit. Ils l’ont fait avec art.
Alors !

Y. Y.  

Contrairement à ce qui a été annoncé ici et là, ces
derniers jours, «il ne s'agit nullement pour l'Etat
d'acheter ou de vendre la surproduction de la pomme
de terre». C'est ce que nous a déclaré le directeur des
services agricoles (DSA) de la wilaya d’Aïn-Defla lors
de la réunion préparatoire qu'il a présidée au siège
de son secteur lundi dernier et qui a regroupé, outre
les cadres de la DSA, les représentants de la CRMA
et de la Chambre d'agriculture. 

BOUIRA

Les producteurs dans la tourmente

Le prix sera accessible aux petites bourses.
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